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MOT DU MAIRE

Comme membre du conseil municipal, j’ai le désir de 
veiller à la qualité de vie de ma communauté en assurant 
une saine gestion de l’administration de la ville. Mais la 
santé d’une ville n’est pas attribuable qu’à ses finances, 
à ses réseaux d’aqueducs ou à son offre de loisirs. La 
santé des gens qui l’habitent est tout aussi importante, 
sinon plus.

Cette politique s’adresse donc à toutes les générations 
qui animent et dynamisent notre Mont-Saint-Hilaire.  
Elle vise à démocratiser l’accès aux services en lien 
avec la santé et les saines habitudes de vie. Elle permet 
d’encadrer le déploiement de l’offre de loisir et de sport 
en plus d’assurer la qualité des installations municipales 
et des environnements favorables à la pratique d’activités 
physiques. Cette politique vise deux grands objectifs : 
diffuser les bonnes pratiques en matière de santé 
physique et mentale et mettre en valeur de bonnes 
habitudes de vie sur le plan alimentaire, et ce, pour toute 
notre communauté. 

Innovante de nature, Mont-Saint-Hilaire fait également 
preuve d’audace en intégrant la santé mentale à cette 
politique. Nous connaissons tous les bienfaits de l’activité 
physique et d’un mode de vie actif sur la santé mentale. 
« Un esprit sain dans un corps sain », voilà l’aspiration que 
nous avons pour notre population. 

Merci à tous les membres du comité qui ont contribué 
à faire de cette Politique un document de référence en 
matière de saine alimentation et de mode de vie actif. 
Je suis convaincu que les différentes mesures qui y 
sont présentées auront un impact positif pour tous les 
Hilairemontais et les Hilairemontaises.

Marc-André Guertin 
maire de Mont-Saint-Hilaire
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MOT 
DE LA PRÉSIDENTE 
DU COMITÉ

Nous allons créer des environnements 
favorables

• en augmentant la sécurité et les options 
pour les piétons, les cyclistes et tous les 
adeptes du transport actif partout sur notre 
territoire;

• en diminuant les obstacles financiers,  
réglementaires et administratifs pour avoir 
accès facilement aux sports et activités qui 
nous intéressent;

• en soutenant les organisations et  
initiatives qui ont pour mission d’aider les 
gens à se nourrir sainement;

• en montrant l’exemple et en inspirant les 
bonnes pratiques par nos actions, nos 
orientations, nos événements et activités 
municipales.

Cette politique est née dans le plaisir des rencontres 
du comité consultatif citoyen sur la santé et les saines  
habitudes de vie. C’est le résultat d’une recette 
mainte fois éprouvée à Mont-Saint-Hilaire : des citoyennes 
et des citoyens engagés et motivés, soutenus par une 
équipe municipale dévouée et dédiée à servir sa 
population et de membres du conseil municipal tous 
aussi passionnés des mandats qui leur sont confiés.

Une population en santé est un actif et une richesse 
pour une ville. C’est donc un investissement dans 
notre richesse humaine collective que de mettre en 
place les infrastructures qui permettent l’adoption des 
meilleurs choix pour la santé de tous et de toutes.

Créer des environnements favorables, c’est d’abord 
faciliter les choses pour les gens qui prennent 
les meilleures décisions pour leur santé et celle de 
notre communauté.

Durant la campagne, nous avons écouté vos 
préoccupations, chers citoyens et chères citoyennes. 
Nous avons pris des notes et je n’ai pas oublié vos priorités 
: plus de sécurité pour les enfants qui vont à l’école, plus 
d’initiatives, comme le marché public, plus de facilité à se 
déplacer à vélo, plus d’accès aux infrastructures sportives, 
moins de vitesse dans les rues, moins de voitures partout, 
plus d’accès piétons entre les quartiers, plus de bancs de 
parc pour se reposer, etc. Oui, vous avez été entendus 
et voilà une Politique qui va servir à mettre ces souhaits 
en œuvre. Bonne lecture et surtout, bonne balade active!

Mélodie Georget 
conseillère municipale, district 5 – de la Seigneurie
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COMITÉ SUR LA SANTÉ 
ET SUR LES SAINES  
HABITUDES DE VIE

Membres :

Les conseillères municipales :
• Mélodie Georget  

– district 5 – de la Seigneurie
• Isabelle Thibeault (substitut) 

– district 4 – du Piémont

Trois membres citoyens :
• Dany Croteau
• Isabelle Claveau
• Frédérick Viens

Un membre conseiller :
• Éric Malka, Connexion Nature

Une représentante de l’administration municipale :
• Élizabeth Cantin, directrice du Service du 

loisir et de la culture

Le comité sur la santé et les saines habitudes de vie a 
pour mandat d’être un vecteur d’influence et d’effectuer 
des recommandations au conseil municipal. Ces 
recommandations concernent notamment l’aménagement 
d’environnements favorables à la santé et aux saines 
habitudes de vie, la promotion d’un mode de vie sain, 
le développement ou le soutien d’initiatives en matière 
d’activités, d’aménagements urbains, de mobilité active, 
de saine alimentation et d’infrastructures.

6



MISSION

La Ville de Mont-Saint-Hilaire appuie son développement 
sur le concept d’une ville 100 % servicielle donc 100 % en 
mode solution pour répondre aux besoins de l’ensemble 
des citoyennes et des citoyens de façon durable dans une 
perspective du bien commun, et ce, dans le respect de 
la capacité de l’organisation. Elle désire ainsi devenir un 
exemple de ville responsable, cohérente et écologique, 
au service de la collectivité.
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PORTRAIT  
DE LA POPULATION  
HILAIREMONTAISE

Données démographiques

Au 1er juillet 2020, la municipalité de Mont-Saint-Hilaire comptait 19 178 habitants, dont près des 
deux tiers sont âgés de 15 à 64 ans (62 %). Par ailleurs, on y retrouve davantage de personnes 
âgées de 65 ans et plus (22 %) que de jeunes de moins de 15 ans (16 %).

0 à 14 ans = 16 %

Répartition (%) de la population selon l’âge,  
Mont-Saint-Hilaire, 20201

1 Source : Centre de santé et services sociaux de la Montérégie-Centre

Âge
Population totale

N %
0 à 4 ans 806 4,2
5 à 14 ans 2206 11,5
15 à 24 ans 2052 10,7
25 à 34 ans 1570 8,2
35 à 44 ans 2452 12,8
45 à 54 ans 2751 14,3
55 à 64 ans 3040 15,9
65 à 74 ans 2465 12,9
75 à 84 ans 1300 6,8
85 ans et plus 536 2,8
Total 19 178 100,0

15 à 64 ans = 62 %

65 ans et plus = 22 %
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Entre 2010 et 2020, on observe un accroissement de 6,1 % de la population de 
Mont-Saint-Hilaire. Il s’agit d’un taux d’accroissement inférieur à ceux observés dans les autres 
territoires, particulièrement en comparaison avec la MRC de la Vallée-du-Richelieu (13,7 %).

Âge
Population totale Taux d’accroissement (%) 

2010-202012010 20201

0 à 4 ans 1005 806 -19,8
5 à 14 ans 2007 2206 9,9
15 à 24 ans 2104 2052 -2,5
25 à 34 ans 1876 1570 -16,3
35 à 44 ans 2496 2452 -1,8
45 à 54 ans 3026 2751 -9,1
55 à 64 ans 2631 3040 15,5
65 à 74 ans 1683 2465 46,5
75 à 84 ans 875 1300 48,6
85 ans et plus 373 536 43,7
Total 18 076 19 178 6,1

Entre 2010 et 2020, on observe les plus fortes 
augmentations de population chez les personnes de 
65 ans et plus; 65 à 74 ans (46,5 %), 75 ans à 84 ans 
(48,6 %) et 85 ans et plus (43,7 %). À l’inverse, les 
populations de 0 à 4 ans et de 15 à 54 ans ont diminué.

Une grande partie de la population de la municipalité 
vit dans des conditions économiques et sociales favorables. 
Cependant, il y a sur le territoire une proportion assez 
importante de personnes vivant dans une situation « à 
risque ». Ceux qui vivent sous le seuil de faible revenu 
(2,8 % au total et jusqu’à 10,5 % dans certains secteurs), les 
familles monoparentales (près de 20,1 % des ménages) et 
les personnes âgées vivant seules (24,4 % de la population). 
(Données issues du recensement long de 2016)

Transport durable

14 % des travailleurs de Mont-Saint-Hilaire utilisent un mode 
de transport actif ou en commun pour se rendre au travail. 
(Données issues du recensement long de 2016)

Taux d’accroissement de la population selon l’âge, 
Mont-Saint-Hilaire, 2010-20201

1 Source : Centre de santé et services sociaux de la Montérégie-Centre
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OBJECTIFS 
DE LA POLITIQUE

La Ville de Mont-Saint-Hilaire, par la présente politique, 
reconnait l’importance de son rôle dans le développement 
d’environnements favorables à la santé et à la promotion 
des saines habitudes de vie. Elle entend, grâce aux actions 
projetées, exercer un rôle de leadership auprès de la 
communauté hilairemontaise afin de favoriser un mode 
de vie sain et actif. Elle souhaite également améliorer la 
qualité de vie des citoyens et des citoyennes, considérant 
ce facteur comme une richesse pour la municipalité.

Cette Politique vise à orienter les principaux axes  
d’intervention selon le niveau approprié, en accord avec 
les responsabilités qui incombent à l’administration  
municipale.
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AXES ET 
OBJECTIFS



Un mode de vie physiquement actif intègre la pratique régulière 
de diverses activités physiques, de fréquence, de durée et d’intensité variables. 

Orientation 1 : Maintenir et développer des  
infrastructures de loisirs, récréatives et sportives

1. Favoriser l’accès aux espaces verts, aux 
milieux naturels* et aux plans d’eau, 
notamment par une meilleure information 
et par certains aménagements physiques 
accessibles aux familles.

2. Favoriser le développement, la mise 
aux normes et l’utilisation optimale 
d’équipements de loisirs, récréatifs et 
sportifs de qualité, diversifiés et sécuritaires.

3. Favoriser l’accessibilité au jeu libre et la 
convivialité dans les lieux publics, les parcs  
et les espaces verts sur le territoire.

Orientation 2 : Offrir des activités diversifiées

Faire de l’activité physique régulièrement 
permet de prévenir plusieurs maladies 
chroniques, comme les maladies du cœur et le 
diabète de type II en plus de diminuer le stress, 
d’augmenter la concentration et de favoriser 
une bonne santé mentale.

1. Consolider et promouvoir l’offre d’activités 
de loisirs, sportives et récréatives de qualité, 
diversifiées et abordables pour tous les 
citoyens et les citoyennes.

2. Poursuivre le soutien financier, matériel 
et technique apporté aux clubs sportifs, 
organismes communautaires et de 
loisirs reconnus en vertu de la Politique 
de reconnaissance et de soutien des 
organismes.

3. Favoriser l’organisation d’événements 
spéciaux visant à faire bouger la population 
dans les parcs, les installations municipales 
et les terrains sportifs.

Source : Institut national de santé publique du Québec (INSPQ).

AXE 1
MODE DE VIE
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Le transport actif est un modede déplacement utilitaire dans 
lequel l’énergie est fournie par l’être humain et qui exige de 

celui qui le pratique un effort musculaire.

Orientation 1 : Offrir des aménagements  
urbains favorables aux transports actifs  
sécuritaires et conviviaux

1. Poursuivre le développement et 
l’amélioration des réseaux cyclables et 
piétonniers, notamment en vue de les relier 
avec tous les secteurs de Mont-Saint-Hilaire.

2. Inclure le déploiement d’infrastructures 
permettant le transport actif dans les 
nouveaux aménagements et 
développements urbains et le favoriser 
dans ceux déjà existants.

3. Favoriser la sécurité et le sentiment de 
sécurité des utilisateurs, particulièrement 
la clientèle vulnérable (enfants, personnes 
âgées, personnes à mobilité réduite) 
du transport actif aux abords des 
agglomérations, à proximité des écoles et 
des corridors scolaires.

4. Adapter les aménagements et interventions 
en fonction des saisons.

Orientation 2 : Inciter la population au  
transport actif

1. Diffuser une information claire et complète 
sur le transport actif à Mont-Saint-Hilaire.

2. Organiser des activités de mise en valeur du 
transport actif.

3. Contribuer et collaborer aux efforts menés 
par les partenaires de la Ville de Mont-Saint-
Hilaire en matière de mobilité durable.

Source : Office québécois de la langue francaise.

AXE 2
TRANSPORT ACTIF
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Avoir une alimentation saine est un facteur déterminant pour la santé. Il est 
important de consommer, chaque jour, une variété d’aliments nutritifs et 

d’adopter de saines habitudes alimentaires.

Orientation 1 : Favoriser la saine alimentation

1. Promouvoir une saine alimentation et  
faire la promotion d’aliments santé au cours  
d’événements organisés par la municipalité.

2. Valoriser le jardinage et les initiatives  
d’agriculture urbaine chez les citoyens  
et les citoyennes.

Orientation 2 : Contribuer à la sécurité  
alimentaire sur le territoire de la municipalité

1. Soutenir l’action des organismes œuvrant  
en sécurité alimentaire.

2. Soutenir les initiatives visant à améliorer 
l’offre alimentaire saine et durable,  
notamment en visant l’accès à des aliments 
frais et locaux.

Source : Gouvernement du Québec

AXE 3
SAINE ALIMENTATION
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La santé mentale est l’état d’un bien-être psychologique et émotionnel. La santé mentale est une ressource 
indispensable pour mener une vie saine et un élément essentiel de l’état de santé général. La santé mentale n’est 

pas un synonyme de l’absence de maladie mentale.

Orientation 1 : Conscientiser, promulguer,  
soutenir les conditions favorables à la saine 
santé mentale

1. Diffuser les outils des grandes organisations 
en lien avec la santé mentale.

2. Accompagner et maintenir le soutien aux 
organismes du milieu offrant des activités et 
des services en santé mentale.

3. Poursuivre les activités ou les 
aménagements visant la détente, l’estime 
de soi, la socialisation ou ayant un 
rayonnement positif pour la collectivité.

Source : Gouvernement du Canada

AXE 4
SANTÉ MENTALE
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ET INSTALLATIONS 

SPORTIVES
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